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[19 février 1791.] 2,80 jAssembléenationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 

temps le rapport de cette dénonciation; mes¬ sieurs du comité m’ont dit ; « Il faut mépriser 

cela; ça n’a pas le sens commun. » — J’en con¬ viens, dis-je, cela n’a pas le sens commun; mais il n’est pas moins vrai que, quand un homme 

public est attaqué, il importe à l’ordre public qu’il soit justifié ou puni ; et lorsqu’il est attaqué 

par des imprimés, il doit être disculpé, non pas par des écrits imprimés, mais par un jugement du corps dont il est membre. » 

Dans cet intervalle, je gardais cependant le si¬ 

lence; M. Leblanc-Gily, croyant que mon silence n’était que l'effet de la peur ou la preuve auihen-tique de l’exactitude des accusations dirigées contre moi, a fait paraître une foule d’écrits et 

dénonciations, de lettres, en un mot de libellés 
si multipliés et si nombreux, qu’il me serait même impossible de les porter au comité. 

Tant que j’ai su que toutes les horreurs publiées contre moi ne partaient que de cette source, j’ai cru les devoir mépriser et ne pas m’en plaindre. Mais aujourd’hui qu’une société.qui se dit amie de la Constitution, adhère à ces écrits, en en signant un, ceux-ci prennent un caractère plus authen¬ 

tique. J’aime à croire que les signatures dont est revêtue cette approbation sont apocryphes et qu’elle n’est pas, tout au moins, l’ouvragé de toute la société; mais, quoi qu’il en soit, il importe à moi, non pas commesimple individu, mais comme membre de l’Assemblée, comme représentant de la nation, d’ètre enfin jugé là-dessus. 

S’il est reconnu que je suis un contre-révolu¬ tionnaire, il faut que je sois renvoyé devant les tribunaux pour que mon procès me soit fait; mais 

sijenesuis pas contre-révolutionnaire, M. Leblanc-Gily doit être puni comme calomniateur. En conséquence, je vous prie d’ordonner le 

renvoi au comité des rapports qui doit être prêt (car il y a trois mois qu'il est saisi de ces pièces), 

avec ordre d’en faire son rapport dans la semaine prochaine, afin que je sois tranquille sur ma situation et que l’Assemblée sache si elle a ou non dans son sein un contre-révolutionnaire. 

( Applaudissements .) (L’Assemblée décrète le renvoi au comité des 
rapports pour rendre compte de l’affaire jeudi soir.) 

M. de Sillery, secrétaire, donne lecture de la lettre suivante adressée à M. le Président par le sieur Joubert, juge de paix du canton de Pile de Noirmoutiers (Vendée) : 

« De l’île de Noirmoutiers, le 8 février 1791. 
« Monsieur le Président, je prends la liberté de 

vous donner avis que j’ai été choisi, le l0r janvier 
dernier, par mes concitoyens, pour être leur juge 
de paix dans l’étendue du canton de l’île de Noir¬ moutiers, département de la Vendée et district de Chalans. 

« Dans le courant dudit mois de janvier, 44 af¬ faires ont été présentées devant moi ; je n’ai rendu 
qu’un seul jugement et deux ont été terminés devant le district; les 41 autres ont été termi¬ 
nées par la voie de la conciliation et je me féli¬ cite du bonheur que j’ai eu d’y réussir. Ges 44 affai¬ 

res n’ont pas coûté toutes ensemble une somme de 15 livres, parce que mon but est d’éviter à mes concitoyens, le plus que je pourrai, les frais de citation. 

« Ce sont là les heureux effets que produisent 
les sages décrets de nos augustes législateurs; 
en effet, quel bonheur pour les peuples ! ces 44 af¬ faires auraient coûté aux parties, en première 

instance seulement, plus de 1,500 livres, somme exorbitante pour la plupart des pauvres gens qui habitent cette île; je veux dire suivant l’an¬ cien régime. Quelques entêiés d’entre eux eussent sûrement appelé à Poitiers où nous allions par appel à 50 lieues; d’autres encore, au parlement de Paris, à 120 lieues de notre île, et se seraient ruinés. 

« L’Assemblée nationale a prévu tout cela dans 
sa sagesse et elle a fait en cette partie essentielle, comme en toutes les autres, le bonheur des Français qui la bénissent et qui l’admirent. J’ai 

été trente ans dans les affaires; je ne suis cepen¬ dant ni avocat, ni n’ai jamais étudié les lois; la 

confiance que j’ai acquise de mes concitoyens me sert de code et de coutume, et je n’aurai jamais à me reprocher d’avoir jugé contre ma con¬ science. 

« Je me suis cru obligé de rendre compte à l’Assemblée auguste que vous présidez d’un aussi heureux succès. 

« Signé ; Joubert, juge de paix. » 

(L’Assemblée ordonne qu’il soit fait mention honorable de cette lettre dans le procès-verbal.) 

M. l<avle. Sur 220 causes, le juge de paix du canton de Belfort en a arrangé 200 à l’amiable 
et sans frais. Cette justice domiciliaire soulage les eampagues des frais dont elles étaient acca¬ 
blées par l’ancienne procédure ; elle seule suffi¬ rait pour faire bénir la Révolution. Les habitants 
de mon district la regardent comme un don du ciel, comme le chef-d’œuvre de l’Assemblée nationale. 

M. le Président. J’ai reçu un mémoire et 
une lettre du sieur Jean-Jacques Russeau, de Neveux, près Nevers, adressés à l’Assemblée na¬ 
tionale en forme de pétition, tendant à ce que 
Château-Ghinon, capitale du Morden, soit réuni au domaine. 

(L’Assemblée ordonne le renvoi de la lettre et 
du mémoire à son comité des domaines.) 

Plusieurs membres annoncent diverses presta¬ tions de serment faites dans plusieurs districts 
et villes par des ecclésiastiques fonctionnaires 
publics, et remettent sur le bureau les lettres, 
adresses et procès-verbaux qui les constatent. Ges prestations de serment ont été faites : 1° Par les ecclésiastiques fonctionnaires publics 

de la ville d’Issoudun, département de lTndre, les 23 et 30 janvier; 2° Par ceux de Savignac et Cazouls-lès-

Béziers; 3° Par ceux du district de Samoins, départe¬ 
ment du Cher, par 10 ecclésiastiques fonction¬ 
naires publics de la ville de Dun-le-Roi, où est établi le tribunal de district ; 

4° Par tous ceux du district du Gasse, dépar¬ 

tement des Hautes-Pyrénées; 5° Par tous ceux du district de Montluçon, département de l’Ailier ; 6° Par tous ceux (excepté trois) du district de 

Saint-Claude, département du Jura. 7° Par les curés et vicaires du district deCussy, département de l’Ailier; 

8° Par tous ceux du district de Chérilly, même département. (L’Assemblée décrète qu’il sera fait mention dans son procès-verbal de ces diverses prestations de serment.) 

M. Bouche. Je demande que l’on s’occupe 
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du sort des vicaires des paroisses supprimées et 
que le comité ecclésiastique nous fasse sans tar¬ der sou rapport sur les secours à leur accorder. 

M. Lanjuinais, au nom du comité ecclésias¬ 
tique. Notre travail est prêt ; demain on vous fera ce rapport. 

M. Vernier, au nom du comité des finances , 
présente un projet de décret en six articles sur l'administration des haras. 

M. de l<a Gralissonnière demande, par amen¬ dement à l’article 2, que les receveurs de district soient tenus de justifier des frais de nourriture et de subsistance des étalons nationaux réunis 

dans des dépôts. 
(Get amendement est décrété.) 

Le projet de décret est adopté comme suit : « L’Assemblée nationale décrète ce qui suit : 

Art. 1er. 
« Il ne pourra être payé par le Trésor public 

aucune dépense relative à l’administration des haras, postérieure au dernier décembre 1790. 

Art. 2. 
« Les seules dépenses justifiées qui auront 

pu être faites, à compter du 1er janvier 1791, jusqu’au moment de la vente, pour nourriture et subsistance des étalons nationaux réunis dans 

des dépôts, seront acquittées d’après le règle¬ ment qui en sera fait par les directoires de dé¬ 
partement, sur le produit de la vente de ces éta¬ 
lons ; de sorte que les receveurs de district n’auront à verser à la caisse de l’extraordinaire 
le produit de la vente de ces étalons, que déduc¬ tion faite des frais. 

Art. 3. 
« 11 sera de même prélevé , en vertu des man¬ 

dats du directoire du département, sur le pro¬ duit de la vente des étalons placés chez des gardes, une somme de 50 livres par étalon, au profit de chaque garde, pour chacune des années dont se trouvera trop faible le nombre d’années nécessaire pour absorber, à raison de 50 livres 

par an, le montant de la plus-value que le garde justifiera avoir payée. 

Art. 4. 
« Pour indemniser les gardes de la non-jouis¬ 

sance des privilèges, pendant l’année 1790, dans les pays de taille personnelle, il sera accordé à chacun d’eux, par les direcioires de département, sur les fonds libres étant à leur disposition, une gratification de 120 livres. 

Art. 5. 
« Dans les provinces où la jouissance des pri¬ 

vilèges était remplacée par des gratifications, les directoires de département feront acquitter, sur les fonds libres étant à leur disposition, celles qui resteraient encore dues à quelques gardes-étalons pour l’année 1790 ; de manière cependant que la somme qu’un garde aurait encore à ré¬ péter ne puisse, avec celles qu’il aura déjà tou¬ chées pour la même année 1790, excéder la somme de 120 livres. 

Art. 6. 
« Les poulinières, dont il a été fait don sur les 

fonds de la précédente administration des haras à des nourriciers pour parvenir à l’amélioration des espèces, appartiendront en pleine propriété à ceux qui les ont reçues, à la charge par eux de remplir les conditions qu’ils ont contractées 

par leurs soumissions, lesquelles seront déposées aux archives des administrations de départe¬ ment, que l’Assemblée nationale met aux droits 

de l’ancienne administration des haras pour les excercer au profit de leurs départements respec¬ tifs. » 

M. le Président donne lecture d’une lettre du 
maire de Paris, qui fait part à l’Assemblée de la 
vente de biens nationaux ; savoir : 

1° D’une maison rue Bordet, louée 1,000 livres, 
estimée 17,688 livres, adjugée 24,200 livres ; 2° D’une maison rue Bordet, louée 330 livres, 

estimée 5,067 livres, adjugée 8,250 livres ; 3° D’un terrain rue St-Hippolyte, loué 600 li¬ 
vres, estimé 8,089 livres, adjugé 18,000 livres. 

M. le Président. J’ai reçu du président et procureur syndic du déparleraent de la Haute-Vienne, la lettre suivante : 

« Monsieur le Président, j’ai l’honneur de vous 
prévenir que j’ai convoqué les électeurs du dépar¬ tement de la Haute-Vienne pour se rendre à Li¬ 
moges à l’effet de procéder au remplacement du 

ci-devant évêque de Limoges qui n’a point prêté le serment exigé par le décret du 27 novembre. « Les électeurs s’y sont rendus; on a procédé à la nomination, et M. Gay-de-Vernon, curé de Compregnac, ayant obtenu, au troisième scrutin, la majorité des suffrages, a été proclamé évêque de Limoges ce matin à dix heures. Il a de suite accepté, prêté le serment en présence des élec¬ teurs du conseil général de la commune et delà municipalité de la ville de Limoges et un grand concours de peuple ; la garde nationale et plu¬ sieurs ecclésiastiques ornaient cette fête civique, qui a été suivie d’une messe solennelle et d’un 

Te Deum chanté en musique. (Applaudissements .) 
« Signé : Dumas, président et procureur 

syndic du département de la Haute-Vienne. » 

M. le Président. Le procureur général syndic du département de l’Aude m’a fait parvenir une lettre à laquelle est joint un extrait du registre des délibérations du directoire du département, relative au numéraire et aux assignats. (L’Assemblée renvoie ces pièces aux comités des finances, de commerce et d’agriculture réu¬ nis.) 

Un de MM. les secrétaires fait lecture d’une let¬ 
tre du sieur Jauffret, président de l’assemblée 
électorale du département de l’Ailier, qui annonce 

la nomination, pour la formation du tribunal de cassation, de M. Giraudetde Boudemange, homme de loi, et ci-devant procureur du roi en la maî¬ trise des eaux et forêts à Moulins, et pour sup¬ pléant, M. Hennequin, aussi homme de loi, maire de la ville de Gannat:. 

M. du Châtelet, au nom du comité diploma¬ 

tique. Messieurs, un commis de laBanque publique de Vienne et le teneur de livres de celte Banque se sont évadés en Suisse; étant sur le point d’être 

arrêtés sur la réquisition de l’envoyé de Vienne, résidant à Bâle, ils se sont réfugiés à Huningue, où le même ministre les a dénoncés à la muni¬ 
cipalité de cette ville, comme prévenus d’avoir 
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